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- PROCES VERBAL -


Je soussigné Damien CHAMBRE, Adjoint au Maire d’Aussac-Vadalle atteste m’être déplacé le 22 juin 2023 à la demande de M. Gérard LIOT sur les parcelles 0B-0592 et 0B-0593 situées 20, rue du Prieuré à Ravaud et avoir constaté l’affichage réglementaire du PC01602423X0003 (photos jointes).
Fait à Aussac-Vadalle le 03 juillet 2023.

L’Adjoint au Maire,


Damien CHAMBRE
